
 

mon info prof de lycée pro 

 
La réforme de la voie pro : à quand le prochain round ? 

 
C’est à n’y rien comprendre : voilà que notre président réaffirme son attachement à sa réforme qui n’a ni queue ni 
tête. L’intersyndicale s’y oppose clairement. On nous murmure une augmentation des PFMP pour les élèves de T BAC 
PRO dès la rentrée 2023 ET toujours rien de concret. A quand la présentation définitive ? Les GT ont fait des 
propositions qui semblaient actées et voilà que tout est remis en question….encore ! 

Pour le SE-UNSA, cette réforme c’est toujours NON en l’état ! 

 

 

L’internat, est-il la solution pour les élèves de LP ?  

 
Dans notre système éducatif, 3 % des élèves sont internes. La plus grosse partie de ces internes vient des LP et on 
remarque que 90 % de ces élèves quittent leur cursus avec un diplôme contre 80,1 % pour ceux qui ne sont pas 
internes. A la REUNION, comme ailleurs, on sait bien que nos élèves choisissent leur formation non pas en fonction 
de leur désir, mais plutôt par rapport à la proximité de leur établissement. L’étude est donc à relativiser car ceux qui 
sont en internat sont bien plus motivés par le choix de leur filière ce qui peut expliquer leur réussite. 

 

A la REUNION, sur 48 lycées, 22 disposent d’un internat dont 4 sont étiquetés « internat d’excellence ». 2 collèges 
disposent d’un internat d’un 1 d’excellence. 

 

Les SEGPA – quels changements à la REUNION ?  
 

Ces unités fonctionnent en champs professionnel : 

- HAS : Hygiène, alimentation, services 

- ERE : Espace rural et environnement 

- VDL : Vente, distribution, logistique 

- HABITAT 

- PRODUCTION INDUSTRIELLE 

Notre académie compte 26 SEGPA, toutes placées en collège. Pour la rentrée 2023, des modifications de champs 
professionnels ont été présentés en GT (groupe de travail). Ils concernent les SEGPA POINTE DES CHATEAUX, LES 
DEUX CANONS, HYPPOLYTE FOUCQUE. Des SPEA (poste à profil académiques) seront créés. 

Elise DINNAT responsable VOIE PRO 

974@se-unsa.org 

Tel : 06.92.63.36.91 

N° 4 Avril  2023 - Tous nos flashs sont visibles 
sur le site académique du SE UNSA ici 

 

Je lis le communiqué 

http://se-unsa974.org/publications/PLP/index.htm
https://ecoleetsociete.se-unsa.org/Projet-de-reforme-des-lycees-professionnels-une-intersyndicale-unie-et


 

Le mouvement INTRA ACADEMIQUE 
Pour l’INTRA, on vous accompagne aussi ! La participation à ce mouvement aura lieu entre le 1er et le 15 avril.  

 

Les suppressions de postes de PLP 

Nous engageons les collègues victimes d’une MCS (mesure de carte scolaire) à prendre attache auprès de nous pour 
un accompagnement personnalisé et la défense de leurs intérêts. La carte cette année, est particulière car il y a un 
changement de discipline : les P0096 (prévention et sécurité) deviennent des P8055 (éco gestion, option prévention 
et sécurité). Néanmoins, 19 postes seront supprimés dont 5 occupés ! 

Nous vous proposons 2 visios pour tout savoir sur le mouvement  : 

- Vendredi 7 avril à 9H 

- Samedi 8 avril à 10 H 

 

Le PAF …… Euh non pardon, l’Ecole Académique de la Formation Continue 

Le nom a changé mais le principe reste le même. Si vous voulez vous former, pensez à consulter les offres. Ouverture 
de la plateforme du 27 mars au 25 avril. 

 

La revalorisation…..ou pas. 
  

On ne va pas se mentir, ça sent l’embrouille. Tout vient du manque d’attractivité du métier. Du coup, le 
gouvernement propose un plan de revalorisation basé sur 2 axes : 

 

- Le socle qui doit permettre 10 % d’augmentation (revalorisation de la part fixe de l’ISOE, amélioration du 
reclassement, augmentation des proportions hors classe, facilitation du passage à la classe exceptionnelle) 

- Le pacte qui doit financer des missions existantes ou nouvelles selon leurs caractéristiques : 

• Missions forfaitaires : tutorat, projet financé par le fond d’innovation pédagogique, mission de 
coordination nouvelles (donc pas celle déjà existante comme coordination de discipline), découverte 
des métiers 

• Missions quantifiées (à faire par tranche de 24 H devant élève) : devoirs faits, remplacement de courte 
durée, consolidation/approfondissement en 6ème-  

 

En gros, aujourd’hui, à la part fixe de l’ISOE, on rajoute la part variable (si on est PP ou Prof référent). Avec le PACTE, 
on va rajouter une part fonctionnelle selon nos missions. 

 

Sur le papier, c’est pas mal mais en réalité si on fait le calcul, il faudra faire la mission AU MOINS 24H pour qu’elle 
soit reconnue ! Soit en gros 1 à 4H de plus par semaine ! 

 

En plus, les enveloppes budgétaires sont contraintes et c’est le chef d’établissement qui aura la charge de les 
répartir auprès des collègues. Tout cela promet une bonne ambiance lors des répartitions de services. 

 

Pour finir, on ne tient aucun compte du temps de concertation, préparation, réunions pour l’école inclusive. Donc 
pour l’UNSA, c’est non. Tout doit se mettre en place pour la rentrée de septembre et les enveloppes devraient 
tomber le 20 juin. Comme d’habitude, c’est le calendrier politique qui l’emporte sur le calendrier pédagogique. 

 

Je m'inscris ici 

Je lis le compte rendu 

https://framaforms.org/se-unsa-974-mvt-intra-2023-1645697456
https://www.unsa-education.com/articles-regional-/compte-rendu-gt-spea/


L’UNSA a été entendue sur le ratio des promus HORS CLASSE (on passerait de 18% à 23 %), sur la revalorisation de 
la part fixe de l’ISOE (2000 brut annuel au lieu de 1200 aujourd’hui), sur la transformation des échelons spéciaux 
de la classe ex en échelon normaux. C’est encore insuffisant car on reste dans la logique « travailler plus pour 
gagner plus » alors que les collègues sont au bord du burn out avec la multiplication de leurs missions.  

 

Les formations – Vive les PSY EN ! 
Vous voulez tout savoir sur le métier de psychologue de l’Education Nationale ? Et bien le SE-UNSA organise une 
formation en visio avec notre déléguée nationale, Laurence HOPP sur ce sujet. Elle aura lieu le vendredi 28 avril en 
visio. Comme d’habitude, vous devez déposer votre autorisation AVANT le 28 mars.  

Les formations – Je pars en retraite…. Un peu, beaucoup, pas du tout ! 

 
Tout savoir sur ma retraite, mes droits, ma pension : Le SE UNSA organise 2 formations pour vous accompagner. 

 
- Le vendredi 28 avril de 8h30 à 12h00 au CREPS de Saint-Denis 

- Le jeudi 11 mai de 8h30 à 12h00 à TECHSUD (technopole de Saint-Pierre) 

 

Là encore n’oubliez pas de vous inscrire 1 mois avant ! 

 

Nouvelle rubrique – Parce que c’est surement très intéressant ! 

 

Le SNU – kezako ? 

 
On parle du Service National Universel : En métropole en 2022, 32 416 jeunes de 15 à 17 ans ont répondu à cet appel 
(contre 50 000 prévus). 32% ont un parent qui travaille dans le corps en uniforme, 5% seulement viennent des 
quartiers populaires. 

A la REUNION, 415 jeunes ont pu faire un séjour de cohésion de 2 semaines au centre Jacques TESSIER. 

 

Le gouvernement voudrait rendre l’action obligatoire pour TOUS les jeunes de 15 à 17 ans. 

 

Mais comme d’habitude, son effet d’annonce ne tient pas compte de la réalité  

- Pas d’articulation prévue entre l’administration du SNU et l’Education nationale : pourtant si le séjour de 
cohésion a lieu pendant les périodes scolaires, il faudra bien s’entendre sur un calendrier ! 

- Pas de respect de la loi sur les libertés individuelles : Difficile de rendre OBLIGATOIRE un séjour avec 
NUITEES !!  

- Pas de prise en compte de la disponibilité des lieux d’accueil : A la REUNION, on en connait les 
problématiques ! 

- Pas assez d’encadrants : Qui va accompagner ces jeunes, si l’action a lieu pendant le temps scolaire ? il 
faudra embaucher plus de 14 000 personnes (plus de 32 000 si cela se fait hors temps scolaire). 

- Pas de budget : comme d’habitude, l’effet d’annonce ne s’appuie sur aucun budget ! 

Le séjour de cohésion fait parti de la phase 1. Les 2 autres phases concernent une mission d’intérêt général de 84 H 
et un engagement volontaire de 3 mois (type service civique). C’est la DRAJES qui est en charge du dispositif. 

 

L'UNSA claque la porte du ministère - je lis l'article 

Je m'inscris 

Je m'inscris 

https://enseignants.se-unsa.org/Non-a-un-pacte-a-visee-politique
https://docs.google.com/forms/d/1yRV7sJXng0ZBrg6C0dI24ooxrAG0Tx21poE8BF3d9D0/edit?pli=1
https://docs.google.com/forms/d/1zP2TrT0hiyStFM1XA9QFeRHGAtoKLdnKYsTBLRmnnlI/edit


Pour l’UNSA, le SNU obligatoire, c’est NON. Cela dévoie complètement, le principe même du dispositif. 

 

 

La journée internationale des droits des femmes – pourquoi ? 
Femmes, on vous aaaaaaaime !!!  

Pourtant cette journée fait polémique : entre celles et ceux qui pensent que c’est notre fête tous les jours, d’autres 
qui affirment que cela permet de nous mettre à l’honneur, d’autres encore qui sont contre cette journée dédiée, 
difficile de satisfaire tout le monde ! Du coup, à l’UNSA, on a choisi simplement de revenir sur l’origine de cette fête. 
La réalité, c’est que nous continuons à nous battre pour l’égalité Femme /homme et ça…. lé mol !!! Ça veut bien dire 
qu’on n’y est pas encore ! 

 

 Je veux voyager….avec mes élèves ! 

C’est un véritable casse-tête de se lancer dans un voyage culturel, linguistique, éramus ….. On se sent souvent bien 
seul. La revue le Café Pédagogique, propose un lien vers le site académique de POITIERS où un kit est proposé. A 
consulter sans modération ! 

Avant de vous lancer, n’hésitez pas à nous consulter pour tout savoir sur votre responsabilité pendant votre périple. 
Nous pourrons vous conseiller au mieux pour être plus léger.e !  

Une seule adresse pour vos questions : 974@se-unsa.org 

 

Le baromètre des métiers 
Important pour influer sur le ministère et ses projets !! Participez sans modération et partagezzzzzz. 

Je m'informe 

Je lis l'article 

Je consulte le site 

Je participe 

https://www.unsa-education.com/article-/generalisation-du-snu-pour-lunsa-education-cest-non/
https://www.unsa-education.com/article-/8-mars-la-journee-internationale-des-droits-des-femmes-encore-plus-dactualite/
https://ww2.ac-poitiers.fr/allemand/spip.php?article767
https://apps.unsa-education.com/barometre/r/41020/641d527e86f54

